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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
pour l'établissement de la convention 

 

BTSA Aménagements Paysagers 
Session : 2020/2022 - Année scolaire : 2021/2022 

Sujet de la période 
de formation 

en milieu professionnel : 

Cochez le ou les sujets du stage : 
� Entretien 
� Création 
� Bureau d’études 

Dates : 

 
� Du 08/11/21 au 16/11/21 représentant une durée totale de 3 semaines 

 
Et correspondant à ………. jours  de présence effective dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil 
Répartition si présence discontinue, nombre d'heures par semaine / jour : .......... 
Commentaire : 
 

 

ET
A

B
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SS
EM

EN
T 

D
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SE

IG
N

EM
EN

T 

Nom : Lycée Agricole de Nîmes Rodilhan 

Adresse : 

Chemin des Canaux 

30230 RODILHAN 

Représenté par (nom du 
signataire de la convention) : 

Nom : GROGNIER 
Prénom : Eric 

Qualité / Fonction du 
représentant :  Chef d'Etablissement 

Tél :  04.66.20.67.67 

Mél :  legta.nimes@educagri.fr 

 

mailto:legta.nimes@educagri.fr
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Nom / Dénomination sociale :   

Adresse : 

  

  

  

N° SIREN ou SIRET :   

Représenté par 
(nom du signataire de la convention) : 

Nom :  
Prénom :  

Qualité / Fonction du représentant :    

Service dans lequel le stage sera 
effectué :   

Tél :    

Mél :    

Tuteur de stage : Nom :  
Prénom : 

Fonction du tuteur :   

Tél :   

Mél :    

Adresse du lieu du stage : 
(si différent de l’adresse de l’organisme) 
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Si le stagiaire doit être présent dans 
l'entreprise, la nuit, dimanche ou un jour 

férié, précisez : 
(article 3 des D.G.) 

Les cas particuliers : 

Le repos compensateur dont bénéficiera le 
stagiaire : 

Si le stagiaire est mineur, sera-t-il 
affecté à des travaux interdits 
susceptibles de dérogation ? 

(article 5 des D.G.) 

� oui : l'annexe 2 vous sera remise avec la 
convention pour être complétée et signée 

� non 

Le stagiaire a-t-il besoin d’une 
habilitation pour les activités qui lui 

seront confiées ? 
(article 5-2 des D.G.) 

� oui, précisez le niveau d’habilitation et le 
titre délivré par l’établissement d’enseignement 
certifiant que le stagiaire a suivi la formation 
correspondante : 

 

� non 

Le stagiaire conduira-t-il des 
équipements de travail mobiles 

automoteurs et de levage dans le cadre 
des missions qui lui seront confiées ? 

(article 5-3 des D.G.) 

� oui, précisez lesquels : 

 

Une gratification sera-t-elle versée au 
stagiaire ? 

(articles 6 des D.G.) 

� oui, le montant de la gratification est fixée 
à ……………….. € par : 

� heure 
� jour 
� mois 

� non, stage non rémunéré 
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Accès aux droits des salariés : 
d’autres avantages seront-ils accordés 

au stagiaire ? 
(article 6bis des D.G.) 

� oui, précisez lesquels : 

 

� non 

Accès aux droits des agents : 
d’autres avantages seront-ils accordés 

au stagiaire ? 
(article 6ter des D.G.) 

� oui, précisez lesquels : 

 

� non 

Une protection maladie sera-t-elle 
fournie au stagiaire en vertu du droit 

local ? 
(article 7-3, 2) des D.G.) 

� oui 

� non 
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Etudiant : Nom :  

Prénom :  

Date de naissance :  …… / …… / …….. 

Sexe : � F  � M 

Adresse : 

  

  

  

Tél :   

Mél :   

EN
SE

IG
N

A
N

T 
R
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ER
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Enseignant référent : Nom : 
Prénom : 

Fonction ou discipline :   

Tél :   

Mél :   
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